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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 140-2000, 16 février 2000
Code de procédure pénale
(L.R.Q., c. C-25.1)

Forme des constats d’infraction
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la forme des constats d’infraction

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 367 du
Code de procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1) prévoit
que le gouvernement peut, par règlement, prescrire la
forme des constats d’infraction;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur la forme des constats d’infraction par le décret
no 1211-97 du 17 septembre 1997;

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter des modifications
au constat délivré pour les infractions relatives au con-
trôle du transport routier et à la sécurité routière afin de
tenir compte de l’application de la Loi concernant les
propriétaires et exploitants de véhicules lourds (1998,
c. 40);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de
règlement intitulé «Règlement modifiant le Règlement
sur la forme des constats d’infraction» a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 1er septem-
bre 1999, avec avis qu’il pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la forme
des constats d’infraction, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur la
forme des constats d’infraction *
Code de procédure pénale
(L.R.Q., c. C-25.1, a. 367, par.1°)

1. L’article 33 du Règlement sur la forme des cons-
tats d’infraction est modifié par la suppression des para-
graphes 1° et 3°.

2. L’article 34 de ce règlement est modifié:

1° par l’insertion, au début du sous-paragraphe b du
paragraphe 1°, des mots « le cas échéant, »;

2° par l’addition, à la fin du sous-paragraphe a du
paragraphe 2°, des mots « ou d’un intermédiaire en ser-
vices de transport »;

3° par l’insertion, dans le sous-paragraphe d du para-
graphe 4°, après les mots «masse permise du véhicule »,
des mots «à la dimension constatée et à la dimension
permise»;

4° par le remplacement, dans le sous-paragraphe c du
paragraphe 6°, des mots « du transporteur» par les mots
«de l’exploitant »;

5° par l’addition, à la fin du paragraphe 6°, des sous-
paragraphes suivants:

«d) l’indication du fait que le conducteur est l’ex-
ploitant du véhicule;

e) la référence à la Loi concernant les propriétaires et
exploitants de véhicules lourds (1998, c. 40) afin de
permettre l’identification des infractions qui sont consi-
dérées aux fins de l’application de cette loi; ».

3. Les modèles du recto du type de constat d’infrac-
tion se trouvant aux annexes III et V sont remplacés par
ceux qui sont annexés au présent règlement.

4. Le modèle du verso du type de constat d’infraction
se trouvant à l’annexe V est modifié par l’addition, dans
la section relative à la confirmation de l’identité, des
mots «R = Identification au registre CTQ no».

* Le Règlement sur la forme des constats d’infraction a été édicté
par le décret n° 1211-97 du 17 septembre 1997 (1997, G.O. 2,
6454) et n’a pas été modifié depuis.
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5. Les formulaires du constat d’infraction qui sont
préimprimés conformément aux dispositions de la sec-
tion IV du chapitre II du Règlement sur la forme des
constats d’infraction édicté par le décret no 1211-97 du
17 septembre 1997 peuvent continuer d’être utilisés.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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